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Tribunal de premiere instance de Nivelles 

Suivant acte dressé au greffe du tribunal de première instance de Nivelles en date du 26 septembre 2002. 

Mme Collinge, Chantal Luce Serge Marie, née à Uccle, le 13 février 1957 et domiciliée à 1410 Waterloo, Drève des Dix Mètres 17, agissant en nom personnel et porteuse d'une procuration qui demeurera annexée au présent acte, agissant pour et au nom de ses mandants, à savoir : 

Mme Lenglois, Suzanne Laure Georgette Ghislaine, née à Wavre, le 22 septembre 1932 et domiciliée à Waterloo, avenue Blücher 2. 

Mme Collinge, Michèle Marie Madeleine Serge, née à Uccle, le 9 septembre 1959 et domiciliée à Schaerbeek, chaussée de Louvain 497, a déclaré accepter sous bénéfice d'inventaire la succession de : 

M. Collinge, Emmanuel Marc Chantal Marie, né à Uccle, le 13 juin 1967, de son vivant domicilié à Waterloo, avenue Blücher 2, et décédé le 3 août 2002 à Assesse. 

Les créanciers légataires sont invités à faire connaître leurs droits par avis recommandé, dans les trois mois à compter de la date de la présente insertion à Me Geoffroy Stas de Richelle, notaire de résidence à 1410 Waterloo, chaussée de Bruxelles 95. 

Pour copie conforme de la déclaration. 

Nivelles, le 26 septembre 2002. 

Le greffier, chef de service, (signé) J.M. Lamotte.
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